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Accord CE/Chine relatif aux transports maritimes: protocole suite à l'élargissement 2004

OBJECTIF : conclure un protocole à l'accord UE-Chine sur les transports maritimes en vue de tenir compte de l'élargissement de l'Union à 10
nouveaux États membres.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTENU : En vertu de l'article 6, par. 2 de l'acte d'Adhésion, l'adhésion des nouveaux États membres à l'accord relatif aux transports
maritimes entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la Chine, d'autre part doit être approuvée par la conclusion
d'un protocole modifiant cet accord.

L'article 6, par. 2, prévoit à cet effet une procédure simplifiée par laquelle ce protocole est conclu par le Conseil statuant à l'unanimité au nom
des États membres et la Chine.

Le projet de protocole, paraphé par les parties le 24 septembre 2004, est annexé à la proposition. Il définit en particulier les adaptations
techniques et linguistiques à apporter à l'accord suite de l'adhésion de dix nouvelles parties contractantes.

Accord CE/Chine relatif aux transports maritimes: protocole suite à l'élargissement 2004

 La commission a adopté le rapport de son président, Paolo COSTA (ADLE, IT), qui approuve la proposition sans modification dans le cadre
de la procédure de consultation.

Accord CE/Chine relatif aux transports maritimes: protocole suite à l'élargissement 2004

En adoptant sans débat le rapport de M. Paolo  (ADLE, IT), le Parlement européen a approuvé la conclusion d?un protocole àCOSTA
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l?accord sur les transports maritimes avec la Chine, suite à l?élargissement.

Accord CE/Chine relatif aux transports maritimes: protocole suite à l'élargissement 2004

OBJECTIF : conclure un protocole à l'accord UE-Chine sur les transports maritimes en vue de tenir compte de l'élargissement de l'Union à 10
nouveaux États membres.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2008/144/CE du Conseil concernant la conclusion du protocole modifiant l?accord entre la Communauté
européenne et ses États membres, d?une part, et la Chine, d?autre part, relatif aux transports maritimes, pour tenir compte de l?adhésion à
l?Union européenne de la République tchèque, de l?Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la Pologne,
de la Slovénie et de la République slovaque.

CONTENU : L?accord entre la Communauté européenne et ses États membres, d?une part, et le gouvernement de la République populaire
de Chine, d?autre part, relatif aux transports maritimes a été signé à Bruxelles le 6 décembre 2002 (voir ).CNS/2002/0048

Un protocole modifiant l?accord pour tenir compte de l?adhésion à l?Union européenne de la République tchèque, de l?Estonie, de Chypre,
de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la République slovaque a été signé à Pékin, le 5
septembre 2005. Il est donc maintenant nécessaire de conclure ce protocole au nom de la Communauté en vue de permettre à ces pays
d?adhérer à cet accord avec la Chine.

C?est précisément l?objet de la présente décision.
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